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La commission s’est réunie à 14h38 sous la présidence de Mme Martine Payfa, présidente. 
 

1. Projet de décret portant assentiment à l’accord de coopération entre la Communauté 
flamande, la Région wallonne, la Communauté française, la Commission 
communautaire commune, la Commission communautaire française et la 
Communauté germanophone concernant le financement des soins en cas de 
recours à des institutions de soins en dehors des limites de l'entité fédérée  
doc. 128 (2018-2019) n° 1 

 
Décisions 

 A l’unanimité des 9 membres présents, M. Fabian Maingain a été désigné en qualité 

de rapporteur. 

 La commission a entendu l’exposé de Mme Cécile Jodogne, ministre en charge de la 

Santé. 

 La commission a discuté et voté les articles. 

Les articles 1er, 2 et 3 ont été adoptés à l’unanimité des 9 membres présents. 

 La commission a adopté le projet de décret à l’unanimité des 9 membres présents. 

 Il a été fait confiance à la présidente et au rapporteur pour l’élaboration du rapport. 

2. Proposition de résolution relative au système de prévention et d’indemnisation des 
maladies professionnelles 
déposée par Mme Catherine Moureaux, M. Pierre Kompany et Mme Caroline Persoons 
doc. 131 (2018-2019) n° 1 

 
A la demande écrite de la première auteure, l’examen de cette proposition est reportée au 
mardi 2 avril 2019 à 12h30. 

 



3. Proposition de décret modifiant le décret relatif à l’offre de services ambulatoires 
dans les domaines de l’Action sociale, de la Famille et de la Santé afin d’autoriser la 
création de salles de consommation à moindre risque 
déposée par M. Julien Uyttendaele, M. André du Bus de Warnaffe, M. Fabian Maingain et 
Mme Zoé Genot 
doc. 140 (2018-2019) n° 1 

 
Décisions 

 A l’unanimité des 9 membres présents, Mme Kenza Yacoubi a été désignée en qualité 

de rapporteuse. 

 La commission a entendu les exposés des auteurs de la proposition de décret. 

 La commission a discuté et voté les articles : 

o L’article 1er a été adopté à l’unanimité des 9 membres présents. 

o L’amendement n° 1 portant sur l’article 2 a été adopté à l’unanimité des 9 membres 

présents. 

o L’amendement n° 2 portant sur l’article 3 a été adopté à l’unanimité des 9 membres 

présents. 

o L’amendement n° 3 portant sur l’article 4 a été adopté par 8 voix pour et 

1 abstention. 

o L’amendement n° 4 portant sur l’article 5 a été adopté à l’unanimité des 9 membres 

présents. 

o L’amendement n° 5 portant sur l’article 6 a été adopté à l’unanimité des 9 membres 

présents. 

o L’amendement n° 6 portant sur l’article 7 a été adopté à l’unanimité des 9 membres 

présents.  L’amendement n° 6’ portant sur l’article 7 a été adopté à l’unanimité des 

9 membres présents, ce qui rend sans objet le vote intervenu sur l’amendement 

n° 6. 

o L’article 8 a été adopté à l’unanimité des 9 membres présents. 

 La commission a adopté l’ensemble de la proposition de décret à l’unanimité des 

9 membres présents. 

 Il a été fait confiance à la présidente et à la rapporteuse pour l’élaboration du rapport. 

 
 
Prochaine réunion : mardi 2 avril 2019 à 12h30 – salle 323, sur convocation. 
 
 
Membres présents : Mme Zoé Genot (supplée Mme Magali Plovie), M. Pierre Kompany (supplée M. André du Bus 

de Warnaffe), M. Hasan Koyuncu, M. Fabian Maingain (supplée M. Michaël Vossaert), Mme Martine Payfa 
(présidente), Mme Simone Susskind (remplace M. Amet Gjanaj), M. Julien Uyttendaele, Mme Kenza Yacoubi et 
M. David Weytsman (remplace M. Alain Courtois). 
 
Membres absents : M. Jacques Brotchi (excusé), M. Bea Diallo et M. Abdallah Kanfaoui. 

 
Etait également présente à la réunion : Mme Cécile Jodogne (ministre). 


